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 CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du là février. 

RÉSERVES. — CHOSE JUGÉE. — ACT E. 

INTERPRÉTATION. 
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il Décider après avoir consulte les titres, que des arrosans 
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M d'un canal pour s'attribuer une plus grande quantité 

!M« c'est de la part du juge user du pouvoir qui lui appar-
>,t exclusivement d'interpréter les conventions des parties. 

7L peuteu sortir aucune violation de loi. 
iiosi jugé au rapport de M. le. conseiller Silvfstre et sur 

|« conclusions conto-.mes de M. l'avocat-général Delapalme ; 
mt M'Maulde(Rejet du pourvoi du sieur Vitton et con-

sorts). 
V0IT11R1ER. — CHEMIN DE FER. — RESPONSABILITÉ. 

L'administration d'un chemin de fer est-elle responsable 

iprèsla réception matérielle de la part du destinataire, d'une 
jiisse de marchandise qu'elle a transportée et après le paie-
ment du prix du transport, du déficit qui peut se trouver dans 
lesobjtts contenus dans cette caisse? 

La Cour roya'e de Nîmr-s s'était p'ononcée pour l'affirma-
liw sous le prétexte que la caisse était extérieurement en bon 
état, ce qui suffisait, suivant elle, pour rassurer le destina-
taire, au moment de la réception de la caisse, sur la fidélité 
du voiiurier, et que, quant à la fraude cachée, il n'avait pu 
la reconnaître e+ ' constater qu'après avoir ouve" 
caisse (dans l'espèce le déticit consistait dans sept pantalon 
en moins sur le nombre indiqué par la facture.) 

Mais le pourvoi faisait remarquer que cette distinction 
n'allait à rien moins qu'à annuler l'article 105 du Code de 
commerce, qui déclare expressément le voiturier déchargé de 
toute responsabilité après la réception de la marchandise et le 
paiement, du prix du transport. 

L'admission en a été pionoi.cée au rapport de M. le conseil-
ler Quénau't, et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-
général Delapalme. — Plaidant, M" Béchard. 

(Voir sur cette question M. Pardessus, Cours détroit com-
mmial, au titre de la responsabilité des voituriers. — Un ar-
rêt de ia Cour royale de Bordeaux du 10 avril 1834, et un ar-
rêt de la Cour de cassation du 2 août 1842.) 

PRIX DE VENTE. — INTÉRÊTS. — CRÉANCIERS INSCRITS. 

Le prix d'une vente se compose non-seulement de la somme 
principale, mais encore des intérêts. Conséquemment, l'hypo-
tlieque qui, d'après l'article 2184 du Code civil, attire à elle 
le prix de vente de l'immeuble sur lequel elle porte, attire 
aussi les intérêts de ce même prix existant dans les mains de 
I acquéreur. Ces intérè's sont acquis de plein droit aux créan-
ciers mseriis par la puissance du principal sur l'accessoire, 
et leur appartiennent à l'exclusion des créanciers chiiogra-
pnaires. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Troplong, et sur 

■ s conclusions conformes de M. l'avocat général Delapalme. 
- 'aidant, M" Morin. (Rejet du pourvoi du sieur Bret.) 
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COUR DE CASSATION (chambra civile). 

Présidence de M. Teste. 

Audiences des 6 et 12 janvier. 

COMMISSIONNAIRE. LETTRE DE VOITURE. ENDOSSEMENT. 

Une lellre de voiture, non à ordre, ne peut pas être valable-
ment transmise par voie d'endos, et ne confère pas, dès-
lors, au commisssonnaire, le privilège prévu par l'article 
93 du Code de commerce. 

(Voir, pour les débats de cette affaire importante, la 

Gazette des Tribunaux du 13 janvier dernier, — syndic 

Crouzet c. Charreau et Ray.) 

Nous donnons aujourd'hui le texte de l'arrêt : 

« Ouï à l'audience du 6 de ce mois, M. le conseiller Thil, en 
son rapport, M" Henri Nouguier, avocat du demandeur, et M1 

Fabre, avocat des défendeurs, en leurs observations respecti-
ves, ensemble M. Delangle, avocat-général en ses conclusions, 
la cause mise en délibéré continué jusqu'à ce jour 12 janvier ; 

» Vu les articles 93 et 576 du Code de commerce ; 
» Attendu qu'aux termes de l'article 576 du Code de com-

merce, le vendeur a le droit, dans le cas de faillite de son 
acheteur, de revendiquer les marchandises par lui vendues et 
livrées, et dont le prix ne lui a pas été payé, pendant qu'elles 
sont encore en route soit par terre soit par eau et avant qu'el-
les soient entrées dans les magasins du failli ou dans les ma-
gasins du commissionnaire chargé de les vendre pour le compte 
du failli ; 

» Que suivant la seconde disposition du même article, il n'y 
a exception à ce principe que lorsque les marchandises ont 
été vendues sans fraude sur factures et connaissemens ou let-
tres de voiture signées de l'expéditeur; 

» Attendu que d'après l'article 93 du même Code, le com-
missionnaire qui a tait des avances sur des marchandises ne 
peut réclamer de privilège que lorsqu'elles lui ont été expé-
diées pour être vendues pour le compte d'un commettant, et 
qu'il peut, si elles ne sont pas encore arrivées, justifier par un 
connaissement ou une lettre de voiture, l'expédition qui lui en 
a été faite; 

» Attendu que lorsque les lettres de voiture ou connaisse-
mens sont transmissibles par la voie de l'endossement, le tiers 
commissionnaire qui en est ainsi saisi et a fait des avances, 
a seul le droit de se faire délivrer les marchandises, qui sont 
alors considérées comme lui ayant été directement expédiées; 

» Attendu que les lettres de voitures ou connaissemens ne 
peuvent être régulièrement négociés par endossement que lors-
qu'ils sont à ordre; 

» Que, hors ce cas, la transmission qui en est faite ne cons-
titue qu'un transfert ordinaire, qui ne produit pas les effets 
attachés par le Code de commerce à l'endossement, et ne con-
fère pas au commissionnaire plus de droits que n'en avat son 

. cédant ; 
3 la pruiU'^ndu, en fait, que Crouzet représenté maintenant par 

Boulet, syndic de sa*faillite, a agi comme vendeur des pièces 
de vins par lui revendiquées pour défaut de paie mens, et que 
les qualités de vendeur et de créancier ne sont pas méconnues 
par l'arrêt attaqué; 

» Qu'il 'est en outre constant que lors de la revendication d*e 
ces vins, ils n'étaient pas encore entrés dans les magasins de 
Clément et Lévêque acheteurs, ou dans ceux de Charreau et 
Ray ; 

» Attendu que Charreau et Ray n'ont pas prétendu avoir 
acheté de Clément et Lévêque les vins dont est question sur 
facture et connaissement ou lettre de voiture, mais seulement 
avoir fait des avances en qualité de commissionnaires, auxdits 

Clément et Lévêque ; 
» Attendu qu'il résulte des lettres de voiture dont les du 

plicala leur ont été remis par Clément et Lévêque, que l'ex-
pédition des vins était faite directement et nominativement à 
c es derniers ; 

» Que ces lettres de voiture ne sont point à ordre ; 
» Que leur endossement par Clément et Lévêque n'a pu at-

tribuer à Charreau et Ray, à l'égard de Crouzet, la qualité de 
commissionnaires et leur conférer le privilège spécifié dans l'ar-
ticle 93 du Code de commerce ; 

• Attendu qu'en jugeant le contraire, et en autorisant 
Charreau et Ray à se saisir des marchandises vendues par 
Crouzet pour être payées sur lmr prix par préférence audit 
sieur Crouzet, des avances qu'i's avaient faites à Clément et 
Lévêque, la Cour royale de Paris a faussement interprété et 
appliqué l'art. 93 du Code de commerce, et a violé expressé-
ment cet artic'eet l'article 576 du même Code; 

» Par ces motifs, la Cour casse et annulle l'arrêt de la Cour 
royale du 10 octobre 1844. » 

sons échues et exigibles se sont terminées et iquiléas par 

des différences. 

M" Durmont, agréé de M. Grenet, répondait qu'on avait 

à dessein réuni un grand nombre de demandes pour ef-

frayer le Tribunal par la quantité de marchandises ven-

dues, mais qu'il fallait voir chaque marché en particulier, 

et que ces marchés n'avaient rien que de très raisonnable 

en effet. 

M. Grenet a acheté de MM. Jacqueau et Saulnier, douze 

cents sacs de farine Darblay supérieure, au prix de 72 fr. 

le sac, livrables à leur volonté, du 18 septembre 1846 au 

1" mai 1847, M. Jacqueau était vendeur de six cents sacs 

et M. Saulnier de six cents autres. 

Vainement aujourd'hui M. Jacqueau vient prétendre 

qu'il s'agit d'un marché de jeu. Il ne s'agit pas de savoir 

si M. Jacqueau a joué ou non, s'il y a eu sur la place 

de Paris des opérations de jeu, ainsi qu'il le prétend, il 

s'agit purement et simplement de savoir si, dans l'espèce, 

le marché est sérieux et doit recevoir son exécution. 

Le marché à livrer n'est pas une opération de jeu, 

par cela seul qu'il doit exister un délai entre le marché 

et la livraison, ce mode est le seul moyen d'approvision-

ner les grandes villes et les administrations. 

Ce qu'il faut apprécier, c'est l'état, la fortune, les ha-

bitudes des parties, l'importance des marchés, et surtout 

la que&tion de savoir si l'opération doit se résumer en 

différences. Ici les parties sont toutes deux dans le com-

merce des farines, le marché est dans les habitudes du 

commerce de M. Grenet, sa position, sa fortune, son éta-

blissement sont en rapport avec le marché qui est de 

moité pour chacun des demandeurs et il ne devait pas se 

résumer en différences. 

M. Saulnier a reconnu la validi.é du contrat et devant 

l'arbitre il a renoncé à sa demande. 

Le Tribunal, sprès avoir successivement entendu M" 

Martin-Lroy, agréé des facteurs, D schamps, Schayé, 

Prunier-Quatremère, Vanier, Tournadre, Augustin Fré-

ville et Lefebvre, agréés des autres défendeurs, a pro-

noncé le jugement suivant: 

« Attendu que suivant conventions verbales du 18 septem-
bre dernier, Eugène Jacqueau a vendu à Grenet 600 sacs de 
farine Darblay au prix de 72 francs le sac livrable à la volonté 
du vendeur depuis le jour de la vente jusqu'au 1" mai 1847 ; 
qu'ainsi l'époque de rigueur pour la livraison n'est pas ar-
rivée ; 

» Attendu que Eugène Jacqueau prétend que ce marché 
n'est pas sérieux ; qu'il constitue une spéculation sur la hausse 
et la baisse et doit être déclaré nul comme étant une opéra-
tion de jeu ; 

» Et attendu que les ventes de farine à terme ne sont con-
sidérées comme^ ieu et prohibées par la loi que lorsqte, 
ayant été faites entre personnes étrangères à ce commerce, 
ces ventes doivent se régler par d«s t_ "irences et non par la 
livr^spa effective, de, la marchandises; qu'il convins* 
de'prandreen considération les quantités vendue-, eu égard S 
la position commerciale ou pécuniaire des contractans; 

. » Attendu que, dai s l'espèce, l'on peut regarder comme sé-
rieux le marché conclu entre les parties le 18 septembre 1846; 
que la hausse importante survenue dans le cours des fa-
rines explique la prétention du v. ndeur de chercher par un 
moyen que la bonne foi commerciale réprouve à s'affranchir 
de la perte qu'il s'est librement exposé à supporter ; 

» Par ces motifs, 
«Déclare Eugène Jacqueau mal fondé en sa demande, l'en dé-

boute, donne acte au défendeur de ses réserves, et condamne 
Eugène Jacqueau aux dépens. » 
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TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Chevalier. 

Audience du 15 février. 

MARCHÉS A TERME. VENTES ET ACHATS DE FARINES. 

Les ventes de farines à terme ne peuvent être considérées 
comme des opérations de jeu lorsqu'elles ont lieu entre per-
sonnes qui se livrent habituellement à ce genre de com-
merce, quelles doivent se régler entre les parties non par des 
différences, mais par des livraisons effectives, et lorsque les 
quantités de marchandises vendues ou achetées sont en rap-
port avec la position commerciale et pécuniaire des con-
tractans. 

MM. Jacqueau (Eugène-Samson), Jacqueau (Louis-Fer-

dinand), Jacqueau (Jules-Amédée), Ginet et Oudard, tous 

cinq boulaugers à Paris, ont formé devant le Tribunal 

de commerce contre MM. Paillard, uég ciatit, Beauvalet, 

Courtois, Grenet, Bonnefoy, Thébault, boulangers; Sivry, 

commissionnaire; Montoriol, Robert, H-usc-r, Combes, 

Patrauld, Fould, facteurs, et contre M. Darblay, négo-

ciant, une demande en nullité d.; différens marchés par 

lesquels ils ont vendu aux défendeurs une quantité consi-

dérable de farines, qu'ils devaieut livrer à des époques 

déterminées par les marchés. 

M* Marie, avocat de MM. Jacqueau et consors, soutet ait 

que les divers marchés intervenus entre If s parties pour 

vt-n e et achat de farines, constituent une spéculation sur 

la hausse et la baisse, et de véritables opérations de j u. 

En effet, ces marchés ne devaient jamais être suivis de 

livraisons réelles, ils devaient se liquider par des diffé-

rences, l es demandeur s sont des boulangers qui consom-

ment des farines, et q»i. par leur profession, n'étaient ni 

dans la position, i i dans l 'habitude de vendre des farines. 

Les quantités vendues ou a shetéej n'éla ent pas en rap-

port avoc la situation commerciale et pécuniaire ries par-

ties, elles excédaient, dans des proportions considérables, 

leurs besoin? el les limites de 1< urs opérations habituelles, 

les demandeurs étaient dans l'impossibilité de livrer ou 

de prendre livraison, il devient donc évident que les opé-

rations attaquées n'étaient pas sérieuses, toute* leslivrai-

COUR D'ASSISES DE MAINE-ET-LOIRE (Angers). 

Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Courtillet, conseiller à la Cour 

royale d'ADgers. 

Suite de l'audience du 14 février. 

ÉLECTIONS DE QUIMPERLÉ.— PRÉVENTION D' ACHAT ET DE VENTE 

DE SUFFRAGES ÉLECTORAUX. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 13, ii, 1S et 16 février.) 

Nous donnons aussi complètement que possible la suite 

de l'audience du 13, qui a offert un très vif intérêt. 

Les témoins qui vont être entendus sont les témoins à 

décharge. C'est une contre-partie des audiences pré-

cédentes. 

On appelle M. le marquis de Langle. (Mouvement d'in-

térêt et de curiosité. 

M. le président : Dites, Monsieur, vos nom, prénoms et 
qualités? 

Le témoin : Louis-Joseph -Théodore, marquis de Langle-
Beaumanoir, 45 ans, demeurant au château de Beaumanoir 
(Côtes-do-Nord). 

M le président : Dites, Monsieur, ce que vous savez. (Mar-
ques générales d'attention.) 

M. de Langle : Pour éclairer complètement la Cour et MM. 
les jurés sur la grande affaire qui vous occupe, je crois qu'il 
est nécessaire de se reporter un peu plus loin dans l'histoire 
de l'élection de Quimperlé. Je ne ferai d'ailleurs que me con 
former au désir qui en a été exprimé par M. l'avocat-général 
dans son expo é et par M. le président, et le ministère public 
pendant le cours de ces débats. 

M. Vavocat-général : Comment le savez-vous'? 
M. de Langle : Par un journal. 
M. l'avocat-général : Les journaux n'ont auoune espèce 

d'authenticité. 
M. de\Langle : Je suis libre de les lire. J'ai lu cela dans trà' 

journaux. Ils ont rapporté la réponse qui a été faite à cet 
égard par M. Rousseau... Puisque j'ai prononcé le nom de 
M. Rousseau, je présenterai une obseivation que je crois très 
opportune ; c'est que M. Rousseau a donné des certificats 
de moralité sur plusieurs éectiurs, et que je pensais qu'il 
eut été peut-être plus utile d'eu demander aux autres sur son 
compte. (Ou rit.) 

M. le président : Il ne s'agit pas de M. Rousseau; repre-
nez, Moi sieur, votre déposition. 

M. le marquis de Langle : J'ai été nommé sous-préfet à 
Quimperlé en 1858. Quelques temps après mon installation, 
beaucoup d'électeurs sont venus nie trouver. Ils me dirent 
que j'appartenais à une famille riche, que je voulais sans 
doute le bien du pays. Ils me firent part d'un projet dont ils 
désiraient depuis longtemps la réalis-uion. C'était lo projet 
d'une banque agricole ; ils me demandèrent s'il me convenait 
de me mettre à la tête da cette entreprise. répondis que je 
ne m'étais jamais occupé de finances ; que je ne pouvais di-

riger un tel établissement, mais que je ne demandais pns mieux 
que de faire des prêts d'argent. J^ prêtai à plusieurs personnes 
des sommes sur simple billet ; il y a même dans cette en-
ceinte un industriel fort honorable, du res'e, auquel j'ai prêté 
des sommes assez considérables ; elles se sont montées quel-
quefois jusqu'à 12,000 francs, la plupart du temps elles ont 
été moins considéiables. 

Je n'ai eu qu'à me louer, du reste, de la fidélité de ces per-
sonnes à remplir leurs engagemeus. Quelque temps après, la 
Chambre fut dissoute ; il fallut procéder à de nouvelles é'ec-
tions. M. Guilhem vint à Quimperlé. Je lui fis immédiatement 
part de cette idée d'une banque agricole qui était produit© 
dans le pays, et qui lui offrait un moyen de se faire des créa-
tures. Il faut vous dire qu'à Quimperlé cette idée était, à tort 
ou à raison, enracinée dans lei pays. M. Guilhem me répon-
dit qu'il n'avait pas assez d'args ni pour cela, et qu'il aimait 
mieux acheter quelques-uns de ces drôle?-là (c'est le terme 
dont il se servait) que de faire de la banque. 

La lutte électorale s'engagea; un certain jour, M. Guilhem 
dans une conversation intime (car nous étions intimes alors), 
me dit : « Mon cher, ces canailles là ! Ce sont des é'ecteurs qui 
n'ont pas de conv ciion politique. Les intérêts privés sont 
tout à leurs yeux ; pourvu qu'on satisfasse leurs intérêts ma-
tériels, on est sûr de les avoir. Il faut payer les suffrages ou par 
une place ou par de l'argent. » Je lui dis: « Ah! ÇM , mon 
cher, il faut y renoncer. — Je le voudrais bien, dit-il, mais si 
je mi retirais, mon adversaire accepterait ; d'ailleurs, je suis, 
trop avancé pour reculer. 

M. Vavocat-général, se levant : L'article 321 du Code d'îas-
truction criminelle impose certaines restrictions aux témoins. 

M. le président : J'engage le témoin à se renfermer dans 
les faits du procès. 

M. l'avocat-général : La déposition du témoin prend le ca-
ractère de la diffamation. 

M' Berryer ? Quand on entend les témoins à charge, on les 
écoute avec faveur et on les engage à tout dire. Il est anivé à 
un de ces témoins de dire qu'un électeur avoit sauté sur le Ut 
de M. Drouillard ; on le lui a fait répéter, et ce mai in encore 
on l'interpellait sur ce point. Comme nous savons que les té-
moins sont cités à la charge de dire toute la vérité, nom lais~ 
sons la latitude la plus étendue aux dépositions. 

Voici maintenant les témoins à décharge. Il a été fait au, 
commencement des débats un réquisitoire; dbin ce requis i-. 
toire, comme dans le cours des débais, M. l'avocat-général a, 
sollicité les lémoins de s'expliquer sur tous les faits qui peu-
vent se rattacheraux élections antérieures de Quimperlé. Nous 
demandons aux témoins assignés à notre requête de répondre 
aux questions du ministère public. La Cour a demandé aux 
témoins à charge si dans les élections précédentes il y a eu de« 
faits de corruption. Nous demandons aux témoins à décharge, 
si dans les élections antérieures il y a eu des faits de cor-
ruption 

M. l'avocat-général : Les témoins sont assignés pour ré-
pondre sur les faits du procès. 

M' Berryer : SJUS l'obligat on de dire toute la vérité, et non 
pas seulement la vérité. 

M. l'avocat-général : Le p-évenu est ici; il peut se défen-
dre. On vient attaquer maintenant un homme qui est à cent 
lieues et aue personne n'a mission de défendre dans cette en-

.*v~.^trr 'Ure oes deux situations une immense ditfe-
' rence. ** ' "' •• ' 

M. le président : Poursuive"^votre déposition en abc.id.Qn-
nant l'élection de M. Guilhem. 

M. de Langle : Je consens très volontiers à abandonner la 
question de l'élection de M. G iilhem et de la corruption qu'il 
a exercée dans l'arrondissement de Quimperlé. Cependant 
chacun sait à quoi s'en tenir à cet égard. Puis-je parler de 
mon él ction? 

M. le président : Oui, Monsieur. 

M" Berryer : Je demande pardon à la Cour d'insister. Mais 
je crois qu il y a un enchaînement étroit entre toutes les' élec-
tions politiques de l'arrondissement de Quimperlé. L'un des 
prévenus, dont tout le monde dans cette enceinte a approuvé 
le langage, a déjà fait connaître les motifs de chacun de ses 
votes, on peut aller de M. DuquiUiau à M. Guilhem, deM.Guil-
hem à M. de Langle, de M. de Langle à M. Diouillard, sans 
attaquer les personnes. Je crois qu'il y a là un champ qui 
doit être ouvert librement à tous les téinoigiiEges. 

M. le président : M. de Langle, dites ce que vous savez sur 
les faits généraux. Tâchez de ne pas y mêler de noms propres. 

M. de Langle : Ç i me serait bien difficile. J'y mettrais le 
plus de circonspection qu'il me sera possible. 

On a dit que j'avais usé de la corruption électorale, ce n'est 
pas vrai. Je n'ai qu'une réponse à faire ; au surplus, c'est qua*5 
celui qui m'a précédé avait fait comme moi, il n'aurait; pi* 
échoué. Il savait très bien que c'était à moi qu'il devait sa no-
mination; que les é'ecteurs ne lui avaient donné leurs voix 
que par suite de leur affection pour moi. \l m'en remercia «a 
tr.émement vivement. Ça ne dura pas, long-temps. (On rit.) 

Après sa nomination, non content d'être député, M. Guii,^e»> 
voulut être sous-préfet ; après l'avoir fait député, je ne pou-
vais pas le faire sous-préfet. (Nouvelle hilarité.) 

Il voulait faire toutes les nominations, jusqu'à celtes de mai-

res, ça indigna les habitans de l'arrondissement. Il y ei' X entre-
nous un échange de lettres, fort polies de ma part hautaines 
de la part de M. Guilhem. Enfin, il m'écrivit un jour'une lettre 
qui était à peu près ainsi conçue : 

Nous 

mi-
ans 

ne pouvons pas nous entendre sur ries questions 
d a immistration. De retour à Paris, je ferai part à M le n 
nistre de l'intérieur de mon désir de vous voir transféré da 
une autre sous-préfecture. » 

M. le président : Assez ! vous rentrez dans de;i personnalités 
dont nous vous avions avertis de vous abstenir... Avez-vous 
des faits de corruption à imputer à M. Gui'ihem? prouvez 

M. de Langle : Je ne voulais pus tout dire, puisqu'on'm'v 
force, je vais tout dire. (Rumeur. — Mouvement de curiosité") 
Oui, jai à citer des faits decorruption. M. Guilhem m'a écrit; 

« Mon cher, 

» Je vous annonce que dans une quinzaine de jours vmis 
recevrez une somme de 20,000 francs pour mon élection 
(Mouvement.) Ainsi, mon cher.... 

M. le président : C'est inconcevable 

* l'avocat-général : Ce n'est pas le moment de faire de tel-
les récriminations. Vous avez eu connaissance de la circulaire 
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non. le c est un scandale inutile. Au nom de la loi et aux ter-
mes de I article 321 du Code pénal, nous requérons qu'il plaise 
a la tour avertir le témoin que sa déposition contient des faits 
ditlamatoires et que nous voulons donner acte. 

M. de Langle : Je voulais essayer de montrer de quelle ma-
nière la corruption a été introduite dans l'arrondissement de 
Quimperlé. Je voulais montrer pourquoi M. Guilhem est tombé-
c est parce que M. Guilhem avait indisposé les honnêtes gens ' 
c'est pour avoir agi en despote surtout vis-à-vis de moi. 

M. le président : Connaissez vous quelques faits de corrup-
tion qui aient eu lieu dans les derniers temps do la part du 
M. Drouillard? 1 

M. de Langle : Aucun, Monsieur le président; je puis affir-
mer que M. Drouillard a toujours repoussé la corruption. 
Toutes les fois qu'on a parlé d 'élections devant lui, toutes les 
lois que quelques-uns de ses amis, voyant les manœuvres des 
partisans de M. Guilhem, ont dit qtfii Fallait lutter avec l*s 
mêmes armes, Mé Drouillard a protesté, il a toujours repous»! 
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En présence de cette conflagretion d'intérêts, il a fallu 

en référer à M. le président. M. Bauer s'est présenté en 

personne. M" Picard a vivement appuyé les dires de l'ap-

pelant récalcitrant. M. le président de Belleyme, après 

les observations de M' Bouissin, avoué des héritiers con-

sentais au récolement, a ordonné qu'il fût procédé à cette 

opération, sauf au contestant à former sa demaude en re-
vendication. 

— Depuis longtemps d jà les commerçans en vin em-

ploient pour la clarification des vins et esprits le blanc 

d'oeufs ou albumine. Cette substance, employée d'abord 

à l'état liquide, a depuis été réduite à l'état soiide et 

mise en poudre, ce qui en a permis l'exportation. Ce 

procé lé, ndiqué par la science, est devenu depuis long-

temps d'un usage général dans le commerce, ce qui n a 

pas empê 'hé cependant qu'un sieur Rambaud, s'en pré-

tendant l'inventeur, n'ait pris un brevet d'invention pour 

la confection de l'albumine, à laquelle 11 a donné le nom 

de coagulant sec, et qu'il a désigné comme propre a la 

clarification des sucres, vios et eaux-de-vie. 

M. Rambaud a cédé ce brevet à un sieur Durcray, fa-

bricant de produits chimiques à Ivry, et celui-ci, après 

avoir fait saisir chez MM. Augier, Robert et C, négo-

cians, de l'albumine à l'état solide, les a assignés devant 

le Tribunal correctionnel de la Seine, où ils ont été con-

damnés comme contrefacteurs, par un jugement en date 

du 29 août 1846. MM. Augitr et Robert ont interjeté ap-

pel de ce jugement, et en même temps ils ont formé coa-

tre M. Durcray une demande en déchéance et en nul ité 
de son brevet. 

Cette demande a été appelée devant la 4
e
 chambre du 

Tribun*! civil de la Seine, et le Tribunal, après avoir en-

tendu M" Flandiu et Desmarets, avocats des parties, a 

prononcé la nullité et la déchéance du brevet du sieur 

Durcray, en se fondant sur ce que ce procédé était tombé 

dans le domaine public bien antérieurement à l'époque 

où le sieur Rambaud avait pris son brevet. 

— LVÎ Tribunal de police correctionnelle a eu à juger 

aujourd'hui une variété du vol à l'américaine, qui ne 

manque pas d'adresse et de combinaison. 

l e nommé Brégin, garçon de caisse de M. Drevet, épi-

cier en gros, cheminait dans la rue Saint-Lazare, avant à 

la main un sac d'argent au ventre arrondi. Rrégin, en ef-

fet, venait de toucher pour son patron plusieurs factures, 

montant ensemble à 862 francs, et cette somme était ren-

fermée dens le sac dont il était porteur. Il était arrivé 

presque en face de l'embarcadère du chemin de fer, lors-

qu'un indivi u, à l'ace nt anglais, s'approcha de lui : 

« Moa voloir bien voar les Invalides; moa être venu à Pa-

ris exprès pour voar les Invalides. — Eh bien ! lui répond 

Bregit), allez voir les Invalides ; personne ne vous en em-

pêche. — Moa ne pas savoir où être les Invalides... Moa 

donner de l'or pour qu'on mène moa aux Invalides. » 

Brégin allait sans doute répondre quelque chose, lors-

qu'un autre individu vient se mettre en tiers dans la con-

versation. « Qu'est-ce queleGoddem vous demande donc? 

dit il à Rrégin. — Il me dit qu'il voudrait bien voir les 

Invalides. — Yes, poursuit l'Anglais ; moa voudrait voir 

les Invalides ; je dos.né de l'or pour voar les Invalides... » 

Et i ri parlant &iosi, il tire de la poche di sou gilet une 

pièce de 40 francs. « Diable! s'écria le dernier venu, il 

nous offre 40 francs pour le conduire aux I Ivalides, c'est 

uoe excellante affaire, et si vous voulez, nous eu profite-

rons à nous deux. » Rrégin hésite, il prétend qu'il faut 

qu'il soit rentré de bonne heure chez son patron ; puis 

enfin, vaincu par les instances de cet homme, et proba-

blement un peu aussi par l'appât d'une pioce de 20 francs 

si facilement gagnée, il se décide à accepter, et tous les 
trois se mettent en marche. 

Ils avai-nt à peine fait cinquante pas qu'un homme as-

sez bien vêtu se présenta devant eux, et dit au garçon de 

caisse : « Monsieur, avant que vous alliez plus loin, il 

faut absolument que je vous parle. » Brégin s'arrête, et 

les deux individus qui l'accomgagnaient le quittent vive-
ment et se mettent a fuir. 

« Monsieur, dit, à Brégin, 1 homme qui venait de l'sr 

rèter, j'ai entendu la conversation que vous avez eue avec 

les deux misérables qui viennent de se sauver, et c'est fort 

heureux pour vous. Si le hasard ne m'eût pas amené là 

vous é iez volé da votre s^c dV.rgetit.-— Vraiment ! Mon 

sieur, s'éarie Brégin ; et comm nt donc? comment donc 

cela? Que d'obligation je vous ai. — Rien de plus simple, 

vous ne connaissez, sans doute pas, le vol nommé vo 

l'américaine? — Non, Monsieur ; qu'est-ce que c'est que 

cela?Tout en devisaut ains',
 !

es deux interlocuteurs étaient 

arrivés à la rue du Rocher, avaient pris cette rue et chemi-

naient vers la barrière de Monceau. En causant, l'officieux 

personnage trouvait moyen d'intéresser vivement le gar-

çon de caisse; il lui glissait adroitement sa qualité d'agent 

de police- lui parlait des mille ruses des voleurs de Pa-

ris que ses fonctions le mettaient mieux que p rsonne à 

même de connaître ; enfin, il tirait de sa poche cinq ou 

six journaux, qui rendaient compte d'arrestations ou de 
condamnations pour des vols à l'américaine. 

Rrégin ouvrait de grands yeux et de grandes oreilles : 

c'était tout à fait ce qui avait manqué de lui arriver ; c'é-

tait toujours l'inévitable anglais offrant de l'argent pour 

être conduit à quelque monument public, puis un second 

personnage arrivant et déterminant la pauvre dupe à ac-
cepter le3 propositions de l'étranger. 

Le garçon de caisse remerciait avec effusion l'agent de 

police qui l'avait empêché de tomber dans ce piège, et 

l'on était ainsi arrivé à la barrière de Monceau. Là, l'ai-

mable agent offrit au garçon de caisse une bouteille de vin 

cacheté. Rrégin ne pouvait pas refuser de trinquer avec 

l'homme qui venait de lui sauver son argent ; on entra 

dans un cabaret; on but une bouteille, puis une autre, 

puis une troisième que Rrégin voulut payer,- bref le pau-

vre garçon de caisse se trouve complètement ivre, s'en-

dormit sur la table, et pendant son sommeil son sauveur 
se sauva avec son sac d'écus. 

A son réveil, Rrégin fut pétrifié ; mais revenu bientôt 

à lui, ii alla faire sa déclaration à l'autorité et donna r'e 

son voleur un signalement a exact, que celui-ci fut arrê-

t i trois jours aprèi. Ce fut d'autant plus facile que cet 

homme, connu pour un voleur émérite, avait déjà subi 

six condamnations po-tr faits analogues. Maihaureusement 
les 862 IV. avaient totalement disparu. 

Bessière, c'est le nom du voleur, ne chercha même pas 

à se défendre ; il sait que ce serait inutile en présence de 

ses antécédens et de la reconnaissance formelle du garçon 
de caisse. 

Le Tribunal le condamna à cinq années d'emprisonne-

ment, et ordonne qu'à l'expiration da sa peine, il demeu-

rera pendant cinq ans sous la surveillance de la haute 
police. 

— Ecoutez ce petit homme à cheveux gris, tout rond, 

tout rouge, tout ridé; c'est une de cas natures joviales 

qui rient toujours ; ces Fxoger- Bon temps, la plus mau-

vaise action, ils la commetient le sourire sur les lèvres, 

la joie dans les yeux ; c'est dn même ton qu'ils vous an-

noncent la mort de leur père ou la naissance d'un enfant. 

Il arrive à la barre en sautillant, gesticulant peur accu-

ser de vol une grande fil ie de trente-sept ans, qui a eu le 

malheur de tenir, pendant quelques jours, son ménage 
d'ouvrier peintre en bâtiment; il raconte: 

Madame souffrait la faim et la froid depuis des semai-

nes et des jours ; ayant eu celui de la voir le jour de 

l'enterrement funèbre de l'ami Gaehet, ça nous a fait un 

petit bout de connaissance qui fait que j'ai eu pitié d'elle, 

et lui ai dit de venir demeurer avec moi pour pisser les 
gelét s de l'hiver. 

Nous voilà ensemb'e. Je passe sur la cuisine et la pro-

preté ; mais c'est bon de vous dire que si vous voulez 

manger des mauvais fricots et vivre dans la saleté, c'est 

à elle le pompon, et vous pouvez en essayer quand ça 
vous fera plaisir-. 

M. le président : Dites ce qu'elle vous aur it volé. 

Parot: Cest environ quinze jours après qu'elle était 

avec moi, un matin je lui donne cinq frar.es pour les ap-

provisionnsges ; madame me U s prend, de ceiid dehors, 

me renvoie environ pour vingt sous de petit-salé, choux 

et pain de deux livres et se donne de l'air avec mes qua-
tre francs, sans penser à me rendre ma monnaie. 

M. le président : Est-ce tout ce qu'elle vous a pris ? 

Parot : Oh ! non ; le ménage a été m's au pidage ; après 

son départ j'ai fait une petite inventaire, et j'ai vu qu'il 

me manquait deux torchons, une paire de bas et un bon-

net de ma défunte avec les rubans bleu-lilanc. 

Marguerite : Monsieur ne dit pas que j'ai laissé chez 
lui tous mes effets. 

Parot, touriant : Les effets de Mademoiselle ! elle les 

mat donc dans son étui; j'ai trouvé que ça à elle dans la 

chambre ; Mademoiselle n'avait pas seulement des mou-
choirs de poche, • t elle prend da tabac ! 

Marguerite : Vous ne me payiez pas mes gages, je n'ai 

plus voulu rester chez vous, et ce n'est pas 4 francs que 
j'ai gardé sur ie -i cent soup, re n'est que 2 francs. 

M. le président, au plaignant : La prévenue était-elle 
votre domestique? 

S'essîs'* nibf>>Hi'i*é>(< 

/1ÎNÏES PAR AUTORITE DE JUSTICE, 

huissier, rue F.indo de M» Eugène ACARD. 

Richelieu, 95. 

En l'Hôtel des Commissaires-Priseuri, place 
de la Bourse, 2, 

Le jeudi 18 lévrier 1817, 

consistant en canapé, bergères, fauteuils, 

bureau, commode, armoire, etc. Au compt. 

Par délibéra ton de l'assemblée générale 

des actionnaires, en date à Paris du 3 fé-

vrier 1847, dont une copie a élé déposée 4 
M* Ducioux, notaire à Paris, le 15 février 
même mois, 

i.a société en commandite formée sous la 

raison K. DUlilEU et C«, suivant acte passé 

devant M" _Barb:er-Sainte-Marie et son col-

lègue, notaires a Paris, les 14, 15, 18 et 21 

décembre 1826, pour la publication du re-

cueil le Mémorial des Percepteurs et Rece-

veurs des communes, a été déclarée dissoute. 

MM. FRESLON et IIUCUKT ont été nommés 

liquidateurs , avec pouvoir particulier de 

procéder à la vente par-devant notaire du 
recueil susénoncô. 

Pour extrait. (Signé) FKESION et HCGCBT. 
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Sur res actions, 800 représentent 

l'apport immobilier dont il va être 
parlé ci après 

Elles fonds âprovenirdes l,500ac-

tions desurplussont destinées à l'aire 

face aux constructions nouvelles ou 

en cours d'exécution, et au roule-

ment du l'entreprise 

Sur ces 1,500 actions M. Lamarque 

a déclaré que 500 actions avaient été 
sou. cri tes 

Parot : Plus souvent ! Est-ce que j'ai les moyeus d'a-

voir une domestique ? Madame est entrée chez moi en 

qualité de femme, et voilà ! 

Sur les observations de M. l'avocat du Roi, qui a con-

sidéré les parties comme ayant vécu dans une sorte de 

communauté, le Tribunal a renvoyé Marguerite Pauma-

rède de la plainte, et a condamné Parot aux dépens. 

— Depuis quelque temps l'autorité était prévenue 

qu'on livrait à la circulation un certain nombre de bou-

teilles d'eau purgative dite de Pullna falsifiées. Elle prit 

des mesures en conséquence, et parvint à découvrir le 

foyer de cette fraude chez le sieur Marchand Baruch, qui 

est traduit devant le Tribunal de police correctionnelle 

sous la prévention de tromperie sur la nature de la mar-

chandise vendue. Le procès-verbal des experts a consta-

té que les bouteilles saisies dans le magasin de l'inculpé, 

bien que portant l'étiquette et le bouchon plombé et es-

tampillé des véritables bouteilles d'eau de Pullna, ne 

contenaient cependant en réalité pas une seule goutte de 
cette boisson médicinale. 

Sur les conclusions de M. l'avocat du Roi Saillard, le 

Tribunal condamne le sieur Marchand Rarruch par dé-

faut à un mois de prison et 50 francs d'amende, ordonne 

la confiscation des bouteilles saisies. 

— Le sieur Gourgaud dit Dugazon, fort connu à la 

Bourse da P iris, est traduit devant le Tribunal de po'ice 

correctionnelle, sous la double prévention de banqueroute 
simple et d'abus de confiance. 

Le syndic cha-gé d'examiner les livres", déclara qu'il y 

a constaté, portée au compte des dépenses personnelles 

du s
;
"ur Gourgaud dit Dugazon, la sou me a >tez ronde de 

184,000 fr. en moins de sept mois : un encaisse de 

204 000 fr.; un pas>if accusant 50,000 fr. seulement, 

tuidis qu'il s'élè e en fait à 500,000 IV.; enfin un reliquat 

effectif d'une misérable somme ce 23 fr. 

On entend ensuite comme témoins uu assez grand 

nombre de personnes qui, pleines de confiance dans le 

prévenu, lui avaient remis pour les négocier une masse 

considérable d'action* de divers chemins de fer, et d'au-

tres valeurs, dont il ne leur a rendu ni les titres, ni les 
produits réalisés par lui. 

M. le président, tout en écoutant leurs justes plaintes, 

ne peut s'empêcher de les blâmer de la grave impruden-

ce dont î 1 vi ont fait preuve, en chargeant ainsi de la négo-

ciation de leurs intérêts un homme qui ne présentait lé-

galement aucune garantie dans ses opérations finan-
cières. 

Ea l'absence du sieur Gourgaud dit Dugazon, qui est 

en fuite, et conformément aux conclusions sévères de M. 

l'avocat du Roi Saillard, le Tribunal le condamne par dé-

faut à deux ans de prison et 100 francs d'aciendc. 

— La Gazelle des Tribunaux a fait connaître dans un 

de ses derniers numéros, la nouvelle évasion du nommé 

Rcoustel, célèbre par ses aventures et ses vols nombreux. 

Ce malfaiteur pasant ce matin rue de Cléry, a été reconnu 

et arrêté par un marchand de meubles. Mis enlre les 

rriai'.s des agens qui le recherchaient, il a été conduit à la 
p éfectura. 

Reoustel, qui ne manque pas d'intellig. nce, avait pu, 

durant son transfè remeut de Poissy à La Rochelle, faire 

quelques économies en écrivant des lettres pour des mili-

taires ou remplaçans détenus dans les prisons où il sé-

journait. C'est ainsi qu'éiant à l'hôpital militaire de La 

Rochelle, d'où il s'est évadé en dernier lieu, il avait 

amassé quelque argent en faisant des écriturt s tour le di-

recteur, les infirmiers et des personnes de la ville. 

Uu avocat, qui ignorait probablement ses antécédens, 

avait pousse la charité jusqu'à lui donner une somme de 

60 IVancs. C'est à l'aide da cet argent qu'il avait pu se 

rendre do La Rochelle à Paris, où il s'occupait pour vivre, 

de placer des ouvrages littéraires pour des maisons de 
1 brarie. 

Il avait trouvé dans une table d'hôte une jeu- e coutu-

rière qu'il a su, par ses paroles séduisa ites, détourner 

de chez une parente. 11 était à 1 hôpital, après st n ac juit-

tement par l- Conseil mili aire, dans la sille des consi-

gnés, d'où il devait ô:re ex ra;t pour être réintégré à la 

maison centrai le de Poissy où il avait à subir le restant de 

sa il rnière peine. Il trouva moyen de se procurer par 

l'infirmier deux boute, U s de rhum. 11 enivra la senti-

nelle de celte salle qui consenti- ensuite, d'après ce qu'il 

dit, à escalader le mur pour aller avec lui en ville où il ne 
tarda pas à ie quitter. 

— On se rappelle la mystérieuse affaire de l'avenu 3 de 

Saint-Cloud, qui se termina p
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que de la demoiselle delà MaLï ^kW3 
Nous avons déjà d,t (V. l

a
 e« S ï ' V 

31 janvier) que les aveux fai
lH

par Besffj
 Tri

S„ 
de son pourvoi, avait arm-cé U

 ku
isi

P
 ^

aMiiN 
objets soustraits qui jusque là avaient éch*

6
 P*ttti 

recherches. Ainsi, un sieur D.. |
0

„ ^'Péa^
 e

 *, 

vins, chez lequel Ressède avaitdépoJ''
11
^ ^ebV

5
 « 

contenant la presque totalité de l'a
 De m

*He f
1
' 

armes et objets précieux, a été rni
rge

"
ter

'
e 

en état tation pour avoir, abusant de ce dé A"" 

était dans une chambro louée par Bes^'n'
 qui

 d'1iltS 
lé la malle dont une partie du conter,

1
!,'

 bri
8é «S ; 

mont de piété.
 uenu

 a été £k\ 
Cet incident qui va donner lieu à 

suite, n'est pas le seul que cette aJ'i
1
';..

8
"^ 

produit. Bessôde vient de 

vertu d'un mandat judiciaire, comme ineuf—
F
'
è
^' ' 

d'après lesquelles une fille P.... vioni J >».
 r

év 

témoignage 

— Par ordonnance royale du 7 courant 

Pée a-

M. ancien avoué à Etampes, a été nommé aux~f ^"V^U 
de première instance de la Seine, 
chauffour, démissionnaire. 

Emile | 

C'est vendredi prochai t 
iqtie vient detant |Tr 

1 appel mteijete par M. Biéiry et les mr-gV K 

tite-Jeaunette, de Py^ma'ion e. des Statuts do^U 

ques, du jugement ce la pul.ee covncMnL °?.
Sai

»tlî 
damné les directeurs des uni 

an e. 

tromperie sur la nature de la marchandise
0
""

6
^

1
* 

et tissus cachemire fabriqués sa, s cach' ' 

et Desmarest défend ont h cies
a

de M. Bi -^irV.'' *"1 
roche et Chaix d'Est-Ae 
tés. 

v«ndrje min-), \[, 
étry,

 et 
J des maisons'de 

— L'impossibilité dans laquelle 
générale des actionnaires de la Compas 

Champs-Elysées, da procéder régulièrement aTft 

s'est trouvée 1 

ompag ■ 
ulierem 

des pouvoirs, a rend, i ssombiée verii :; . 
elle est convoquée pour le 3 mars prochain (qutn. 

Celte assemblée eût m lieu beaucoup plus tôt • ^ 
vif désir des gérans, si 1 -s - HUts ne s'v opposaient"""^ 
la manière la plus forim-!!'. "

 F 11
 P°«»i 

LPS gérans écriront direo'.em nt à domicile à MM J, 
tionuaires. 

SPECTACLES 
OPÉRA. — La Juive. 

FRANÇAIS. — Le Verre d'èan, \ 
OPÉRA-COMUJUE. — Le Maçon, 

"irt«,Tfftf r<>»w i 

1 17 FEVRIER. 

Coup de lansquenet, 

tbby U Cornemuse, 

AUEtEsreïs S> ÏS CRIÉES. 

Pan 

vil de la Seine, au Palais -ùs-Jii
r
tico, à Paris, une heurede^S* 

En un seul lo , 

D'une Propiiélé à usage île papele.it; mécanique, avec matériel »! 

ehini s a u tensiles.taut immeuble* que meubles par destination M 

à Guise, arrondissement île Vervin», département de l'Aisne. ' ' 

L'adjudication préparatoire aura lieu le 1S lévrier 1817." 

L'adjudication définitive aura lieu le \ mari 1847. 

Celle propriélé se compose de l'usine proprement dite, consitln.! 

une presqu'île, entourée parla rivière d'Oise, et bordée du quatrièe 

bens (c'té de la ville; par uns ruelle long-ant les anciens reinpirts si 

lequel emplacement sont établis sept corps de bàlimens el dépendra 

servant tant à l'habitation qu'à l'exploitation et à la fabrication, m 
jardins, lenains et verger, elc. 

2° d'un Moulin à tan, situé sur la rive gauche de \a rivière d'Oise, 

3" d'un Moulin à b é, i-ilué sur la rive droite de la même ritièrt. 

4° d'une Avenue ou promenade, longeant les anciens remparts, th-
tuée proche l'entrée principale da l'usine. 

5" d'un pelil Terrain situé faubourg de U Poterne, en tact dut 
lion dn Château 

G
0
 d'un dévecoir situé à environ un kilomètre eu amont de la rit 

sur la rlv'ère d'Oise. 

Mise A prix: 

Les enchères seront reçues sur la mise à prix de (00,000 

des djai-gé», ci. 1 01,000 fr 

S'adiesser pour les ren .iei ^tiemens et avoir communication d>i cil» 

d'enchères et du tilrede propriété : 

l» à M" Poittl, avoué poursuivant 
10S; 

1° à M. Viollelte, rue Plurielle:-, 4 

sous le nom d'Henri Bouchet et coin: 
Et à Guise, 

demeurant nie Sainl-Hoiioré, t 

liquidateur de la société cou» 

500 

suivant acte passé le 5 février 184", devant 

M' Duoloux et son collègue, notaires a Paris, 
enregistré ; 

SI. Jacques-Louis-Henri Victor LAMARQUE, 

reaitre de forges, demeurant à Saint-Antoine 

sur Ariége, canton et arrondissement de Foix 

(Arièjse), 4 Paris, logé hôtel Kuvart, place des 
Italiens ; 

Kt quaire autres personnes dénommées 
audit acte : 

Ont établi les s'a uls d'uoe société en com-

mandite, ayant pour objet l'esploitation de 

rétablissemvilt métallurgique situé à Saint-

Antoine sur Ariége, ci-après désigné, et la 

vente des produits à en provenir. 

il a élé ait que M. Lamarque serait seul 

gérant responsable, et que toutes les autres 

personnes qui eiaient el deviendraient pro-

priétaires des actions créées ne seraient que 

simples associés commanditaires. 

Le siège de la société a été fixé à Paris, et 

provisoirement rue du Ilelder, 20. 

Il a été dit que la raison sociale serait LA-

SIARQl'F, aine et C«, et que la sociélé pren-

drait la dénomination de Sociélé des hauts-

iourueaux et aciéries de Saint-Anloine sur 

Ariége. 

La société a été constituée par l'acte même, 

et il a élé dit que son existence remontait 

au 1
er

 janvier 1847, el que sa durée serait de 

trente années qui ont commencé ledit jour 

i*
r
 janvier 1847, pour finir le 1" janvier 

J877. 

Le capital social est fixé à 2,300,000 francs, 

divisé en 2,100 «étions de 1,000 francs cha-

cune, ci 2,300 

Etquanl aux l,000aetionsde com- i,ooo 

plérnent, il a été dit que l'émission 

en serait faite par les soins du gérant au fur 

et a mesure des besoins ûe la société. 

M Lamarque, tant tn son nom personnel 

que comme se portant fort ue tous les inté-

ressés de l'ancienne sociélé Victor LAMAR-

QUE et C«, i laquelle appartenaient les im-

meubles ci-aprés désignés, et doot M. La-

marque s'est obligé à rapponer la ratifica-

tion dans ie délai d'un mois, a apporté à la 
société : 

1» Un; déviaeon *!e l'Ariége, avec barrage 

formant une chute d'eau de la force de t,too 
chevauxenviion; 

Toutes les constructions servant à for-
mer ladite chiite d'eau. 

3" Les terrains sur lesquels est construite 

l'usine de Saint-Antoine et ceux qui en ué-

peudeni, situés entre l'Ariége et l'ancienne 
route de Saint-Antoine; 

4" Les constructions formant l'établisse-

ment métallurgique connu sous le nom 

d'usine de Saint-Autoine sur Ariége, commu-

ne de Saint-Paul de Jarrat, canton et arron-

dissement de Loix (Ariége); lesquels bû'imens 

se composent de halle, bâtiment, magasins 

maison, construction commencée, caserne : ' 

b' Et le matériel avant déjà servi et ser-

vant à la fabrication et à l'élaboration du f
t

r 

el de l'acier, tel que toues hydrauliques, 

fours, trains de laminoir, marteaux, outils el 
ustensiles accessoires. 

Tel que l'établissement entier élait exploité 

par l'ancienne société Victor Lamarque et C
e

, 

sans autre exception que celle des approvi-

sionnerons, des marchandises, ainsi que de 

toutes créance» actives qui onl été formelle-

ment réservées à celte dernière sociélé donl 

la liquida ion doit être poursuivie exclusive^ 

ment par les anciens associés qui seuls en 

supporteront les conséquences. 

L ensemble dudit apport fait libre et quille 

de toutes dettes et charges a été estimé 

soo,t)00 r., et en représentation da sa valeur 

huti en s actions de 1,000 fr. ont été attri-

buées a 1 ancienne soeie:é Viclor Lamarque 

A l'égard des aclions souscrites autres aue 

eellra représentant l'apport immobilier, il a 

pour adminislrerla société Toutefois il a été 

dit qu'il ne pourrait vendre, aliéner, hypothé-

quer ou affecter d'une manière quelconqu ; 

tout ou partie des immeubles sociaux qua-

prés avoir obienu l'avis favorable d'une as-

semblée générale extraordinaire das action-
naires. 

lia été dit que, sur la proposition du gé-

rant ou des membres du conseil de suiveil 

lance, une assemblée génétalecxlraordinaire 

pourrait proroger la durée de la société 

de tel nombre d'années qu'elle jugerait con-
venable. 

La dissolution de la sociélé el la liquida-

tion pourront être prononcées sur la propo 

sition du gérant ou du conseil de surveil-

lance par une délibération prise en assem-

blée générale extraordinaire, si après l'épui-

sement du fonds de réserve 1» s pertes avaient 

absorbé le tiers du capital social. 

Après que le capital social aura élé inté-

gralement réalisé et versé, M Lamarque de-

vra se pourvoir pour obtenir la conversion 

de ladite société en commandite en une so-
ciété anonyme. 

Pour extrait. DBCLOUX. (7247) 

pour voir les lieux, au coiieiergu de la propriété 

(6400) 

Ttvi'muttl «IV «.•SSS»«SÎ>PJ-*'«-. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemem du Tribunal de commerce de 

Paris, du 12 sur îsiti, qui déclarent la 

faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur HI'RF.L, épicier, faub. Montmar-

tre, 45, nomme M. Halphen juge-commissai-

re, et M colombel, rue Castellane, 12, syn-
dic provisoire 61 1 7 dugr.J; 

Jugemens du Tribunal de commerce de 

Paris, du 9 OCTOBRE 1846, qui déclarent la 

faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit four : 

Du sieur LA FEUILLE (François), anc. res-

taurateur, 4 Choisy-le-Roi, nomme M. Belio-

Leprieur juge-commissaire, et M. Geoffroy, 

rue d'Argenteuil, 4i, sjndic provisoire (N» 
S474 du gr.); 

Jugemens du Tribunal de commerce de 

Paris, du 1 1 FF.VIUEU 1847, qui déclarent ta 

faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur TRAMBLAV .'Louis-Jacques\ md 

de charbon de terre, 4 Auteuil, route de Ver-

sailles, 13, nomme M. Grimoult juge com-

missaire, et M Pellerin, rue Lepelletier, 16 

sjndic provisoire (K» 682e du gr/; 

COKVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerre de Paris, salles des asseembUes 

des faillites, $IM les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Qu'un tiers avait été versé en souscrivant-

Que le second tiers devait être versé dans 

les trois mois,àcompter du 5 février 1847-

El le dernier liers au fur et à mesure des
 1

 Du sieur I1URFL, épicier, faub. Montmar-

besoiiis de la société, sur la demande du gé- tre, 45, le 23 février a 9 heures (N° 61 17 du 
raut. tgr v 

veur, l, le 22 février à 3 heures -K-6771 du 

gr-); 

Du sieur VËROXT (Jean-Alpbonse\ md de 

vins-traiteur, à Clichy-la-Garenne, le 23 fé 

vrier à i heure(N° 6758 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le fu/>e-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan 

ters présumés que sur la nomination de 

nouveaux syndics, 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-

semens de ces faillites n'étant pas connus, 

sont priés de remettre au grelfe leurs adres-

ses, afin d'être convoqués pour les assemblées 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sueur LKFRÈRE (Pierre-Louis-Aifred), 

bijoutier, passage des Panoramas, 51, le 23 

lévrier à 9 heures (s» 6719 du gr.); 

Du sieur LAMOKTÈRE (Michell, md de 

toile, cour St-Jean-de-Latran, 14. le 23 fe 
vrier à 9 heures (N» 6635 du gr.); 

Pour être procédé , sous la présidence de 

SI le juge-commissaire , aux vérification el 

affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 

convoqués pour les vérification et affirmation 

de leurs créances remettent préalablement 

leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur TRUCHET (Paul), teinturier, rue 

du Caire, 9, le 22 lévrier 4 3 htures (»« 6298 
du gr.); 

Du sieur CARTON (André), limonadier, 4 

Montmartre, le 23 février à 1 heure 6491 
dugr.); ■ 

Du sieur CABOS (Mathieu), boulanger, 4 

Grenelle, le 23 lévrier 4 10 heures (N» 6245 
du gr.);

 v 

Du sieur DELARUE (Elie-IIonoré), md 

chandelier, rue de la Gilé, 21, le 22 février 4 

9 heures ip2
V
N» 6552 dugr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l étal de la /aillite et délibérer sur la forma-

tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en élat d'union, et, dans ce dernier 

cas, être immédiatement consultés , tant sur les 

faits de la gestion que sur l'utilité du mxin 

tien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités a produire, dans le délai dt 

nngt jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-
P
L^,

t
","

hré
' sommes à réclamer. 

MM les créanciers ; 

Du sieur DUPRATEAU tLouis-Michel) lin-

ger. rue Quineampoix, 89, entre les mains 

de M, Detoix, rue Si-Lazare, 70, syndic de la 
faillite (N° 6793 dugr.); 

Du sieur TRIER dit TltKITE (Joseph', pein-

re en attributs, rue d'Ani.oulétne-du-Tem-

ple, 13, entre les mains de M. Morard, rue 

Montmartre, 173, syiulicde la failiile(N«6T33 
du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 de la 

loi du 28 mai 18JS, être procédé à la vérifi-

cation des créances , qui commencera immé 

dia'.anent apres l 'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union delà 

faillite du sieur PIEULOT (Jules), épicier, rue 

St-Antoine, 22 1, 80ht invités à se rendre, le 

22 février â 3 heures très précises, au pa-

lais du Tribunal de commerce , salle des 

assemblées des faillites, pour, conformé-

ment 4 l'article 537 de la loi du 2S mai 1838 

entendre le compte définitif qui sera rendu 

par les syndics, le débattre, le clore et l'ar-

rêter, leur donner décharge de leurs fonc-

tions et donner leur avis sur l'excusabilité du 
failli (H« 6233 du gr.). 

MM. les créanciers composant l'union de 

la faillite de dame veuve LOC1SSK, mar-

chande de cuirs, rue St-Antoine, 158 sont 

invités à se rendre , le 23 février 4 9 

heures nés précises, au palais du Tribunal 

de commerce , salle des assemblées des 

faillites, pour, conformément 4 l'article 

537 de la loi du 28 mai 1838, entendre le 

compte définitif qui sera rendu par les syn-

dics, le débattre, le clore et l'arrêter, leur 

donner décharge de leurs foncions, ot don-

ner leur avis sur l'excusabilité du failli IN-
5763 dugr.).

 v 

1 *™-
le

* «réanciers composant l'union de 

lalmllite du sieurMAItTIN (Prudent-Ari.iide 

tailleur, Palais-Koyal, 125, sonl invités 4 se 

rendre, le 23 février à 2 h., au palais du Tri-

bunal de comnrorce, salle des assemblées des 

laillites, pour entendre, clore et arrêter le 

compte des syndics définitifs, leur donner 

quitus, et toucher la dernière répartition tN° 
8253 du gr.).

 v 

Jugement du Tribunal de commerce de la 

Seine, du 17 décembre 1S46, qui déclare tii 

état de [aillite ouverte, dès le 9 octobre 1846 

Ipssicure» dame LAhEUILLE (François eî 

Alphonsme VRH.LIAUX', anciens restaura-

teurs àchoisy-le Roi, tant comme associés 

que personnellement: déclare communesaux 

sieur et dame Lafeuille les dispositions du 

jugement du 9 octobro 1816; nomme M. B; -

Im-Leprieur, l'un des membres du Tribunal 

commissaire 4 ladite faillite, et pour syndic 

provisoire, le sieur Geollioy, rue d'Argei 
teuil,4i (N» 6474 du sr • 

Du 15 'évrier 1847. 

Du sieur FA Y ET Pi*rr<0, tôlier, rue do la 

Tannerie, 18 N" 6373d i gr ); 

Du sieur ÏERCIER Xavier), tjit. de bà'j-

mens, faub. Sl-sfnttin, 113 (N" 6535 du gr.); 

Du sieur BOUr.GUl RET, quaineailtier, rue 

des Fontaines-dk-Teiiiple, e \H" 6521 du gr.'; 

Du sieur DESRUES, restauiateur, pas;a,,e 

Choiseul, 56 (N" 6073 du gr.); 

ASSEMBLEES DU 17 1EVIUER 1847. 

NEUF HEURES : Gaullié, eut. de bàlimens, 

couc. — Gibout, ent. de terrasses, id. — 

Bécourt, tailleur, rem. à huitaine, 

DIX HEURES : Cude!, nrd de laine, synd. — 

Lebailly, nourrisseur, clôt. — Saintin, im-
primeur, id. 

ON/.E HEURES : Richel, filateur en cachemi-
res, synd. 

UNE HEURE : Schnell, tapissier, id. — Simon-

net père, ent. de travaux, dût 

DEUX HEURES : Detturlre et Dumanoir, nég. 

en drogueries, synd. - Dame Damel.iuUe 

de nouveautés, id. — Faivre, md de vins, 

vérif. — Arnoux, commiss. en marchandi-

ses, clôt.— Cordier dit BilleB, md de meu-
bles, id. — Nicod, hôtelier, id. — Vennel, 

fab. de papiers, conc. — Boue, nourris-

risseur, redd. de comptes. — Delsol, nour-
risseur, id. 

TROIS HEURES : Noblccourt, nég.-comtni 's , 
vérif. — Lehon, ex-notaire, commerçant, 

id. — Bellet.anc. md de lingerie, clôt. 

Bée*» «t ïnïî«ma«l©an*. 

jB.-v&aï-»e îisi 16 Février. 

AU COMPTANT. 

Cinq Ofu. j du 22 mars " 

Quatre i|2 010, j. du 22 m 

Quîire oio, j. au 22 mars • 

Trois 0.0, j. du 22 décembre, •'. ■ " 

Trou eio (emprunt 1S44) " 

Actions de la Banque ' _ . 

Rente de la ville ~. , 

Obligations de la viiie "., . 

Caisse hypothécaire L. 
Caisse A. Gouin, c. 1000 t. • • • • 1 " 
Caisse Genneron, c. tooo il

 (
, « 

i Canaux a voe primo» _ 

Mines de la Grind'Combe _ 

Lin Mabertj , , 

Zinc VieiUe-Uontagne _ 

R. de Kaples, J. de janvier
 1(

, 

— Séeêoissén Rothschild 

rosos anu»»»*'-

Enregiitré à Paris, 1« 

}'<*« •* <r*t« i,\ «i *tt«<Jk 

février 1847* 
laPHitERiK DE 

CL6TUHE DES OPÉRATIONS. 

FOUR INSUFFISANCE U ACT1F. 

iï. B. Un mois après la date de csju-e-

mens, chaque créancier rentre dans l'exercici 
de ses droits contre le failli. 

GUYOT, 1MPRIMEUB DE L'ORDRE DES 4V0C.4TS, ME NEUVE-DES-MATHURĤ IT 

Dui4 février 1847. 

M. Thoreau, 4î ans, avenue des Champs-

Elysées, 8. — M. choumeton, 78 ans, rue du 

Hocher, 15. — Mme Receveur, 28 ans, rue 

St Honore, 252. — M. Fasseu, 19 ans, rue de 

la Chaussée-d'Antin,24. — M. Guessen. 20 

ans, rue Sl-Ilonorè, 120. — Mme Moreau, 62 

ans. rue de Boudy, 76. — M. Marchadier, 4S 

ans, lue Neuve-St-Jean, 10. — M. Jourdon, 

78 ans, rue de Bondy, 82. — M. Weil, 7e ans, 

rue Grèce a, 30.— Mme Fleuret, 48 ans, rue 

de l'Orillon, 8 bis. — Mme Domages, 29 ans. 

rueMeslay,36. - M. Raignari, 26 ans, rue 

de Thongny, 6. — M. Maigré, 43 ans, 1 ue de 

Charonne, 163. — M. Duclos. 4S ans, rue de 

Reuilly, 32. — Mme veuve Plé, 93 ans, rue 

Popincourt, 80. — Mlle Tellier, 63 ans, rue 

du Faub.-Sl-Anloine, l&f, — M. Denion. r) 

ans, rue du l aub.-St-Anloine, 156. — M. Au-

benin, 69 ans, rue de la Roquette, 44. - M. 

Mericourt, 49 ans, quai des Ormes, 40. — V, 

Poucet, 75 ans, rue do Bourgogne, 27. - M. 

l onlilage, 52 ans, rue de Sèvres, 2. — M. 

Mathieu, 28 ans, rue de l'Université, 11. — 

Mlle Damolte, 17 ans, rue Sl-Guillaume. 9.— 

M. Garderant. 28 ans, rue de Tournon, 35. —■ 

M. llourchelel, 16 ans, rue de llarlay, 2. — 

Mlle llarraud, 62 ans, rue des Bernardins, 26. 

Cinq û |0 de l'Etat romain 

Espagne, dette active. . . 

Dette diff. ancienne . . • 

Dette passive 

Trois 910 ls« 
Belgique. Emprunt 1*31 • 

_ _ U40 . 
_ _ 1843 . 

— Trois 0(0 . ■ 
— Bînque (1135} • 

Deux et demi hollandais . 

Emprunt portugais S 0i0. 
L - joio. 
— d'Haïti 

Emprunt du Piémont • • 

Lots d'Autriche • 

Cinq 0}0 autrichien. . J ■ 

CÏIBMIXS ns s** 

OialCNATlOltS 

Saiut-Gormair . • • 

Versailles, rive droite 

— rive 

Paris à Orléans, 

Paris 4 Rouen 

Kouen au Havre . • • 

Marseille i Avignon. . 

Strasbourg à Bile . • 

Orléans à Vierson. . • 

Boulogne i Amiens. . 

Orléans 4 Bordeaux ■ 

Chemins du Nord. . • 

Mnntcreau à Troyes . 

Famp. à llaiofcroucx. 

Paris à Lyon 

Paris i Strasbourg 

Tours i Nsntes. 

. A. QsfOU 
|Puur lég»li»ttio» i* K itgn»tu» *• 

1, mâiredu .«.WJWH*** 


